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COMITE CONSULTATIF 
MUNICIPAL BU LOGEMENT
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PROCES VERBAL
la séance du 29 Juillet 1947

Le 29 Juillet 1947, s’est réuni à 16 H 30, 
à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de H.le 
Docteur DURAND, Représentant des propriétaires, 
le Comité Consultatif Municipal du Logement ins
titué par l’ordonnance du II Octobre 1945«

Etaient ^présents ;

M.GOSSET, Inspecteur divisionnaire, 
Directeur départemental de la population, repré
sentant de M.le Ministre de la population;

M.BOUSIGUE, Représentant de M;le Minis
tre de la reconstruction et de l’urbanisme;

M.PIEVET, Représentant des locataires

Mme LEROY, Conseillère Municipale, Délé
guée de l'Uni on dos femmes françaises;

Etaient o.xçusés :

M.GEOEEROY, Contrôleur central, repré
sentant de M.le Ministre dos finances;

M.CASSETTE, Directeur de la Maison do 
la famille, représentant des familles;

M.ROGGEMAN, Conseiller Municipal, 
sinistré;

M.LIEBART, Représentant de la Bourse 
du Travail;

M.DEGRYSE, Ancien combattant.

As s i s t ait _é_gal oLm mt à 1 a r cun i on ?

MoRICHOUX, Chef du Service Municipal 
du Logement.



En l’absence de M.LECOMTE, retenu par une circonstan
ce imprévue M.lo Docteur MURA?® ouvre la séance.

INFORMATJON RELATIVE A UN ARTICLE

n „?°?s J^./Vbrj^ue "L'art de le faire à l’estomac” le 
journal Liberte du 25 Juillet 1947 relate l'expulsion de la 
famille 3AELDE^d’un baraquement du Bld de Metz où elle s’était 
introduite illégalement à la manière des "squatters”. L’arti
cle en question critique l’action de la police qui a prêté 
son concours a l’operation et incrimine le Service Municipal 
du Logement dont dit—il, "les methodes par trop bureaucrati
ques adoucissent a une absence de discrimination parmi les 
c andid ats à un 1ogeraent”.

Revenant sur cette expulsion dans son édition du
— f Jui llet y ce quotidien reconnaît que LL> BAELDE ne pouvait 
pretendrê a, 1 ’ occupation d'un tel logement, destine à abriter 
exclusivement des sinistres, mais formule cependant le souhait 
que le service Municipal du Logement n’utilise le procédé de 
.1 expulsion qu’a la derniers extrémité, lorsque les négocia
tions amiables ont échouée

Le Chef du Service iTunicipal du Logements rappelle 
qu’aux termes .des instructions du Ministère des .Anciens Com
battants et Victimes Civiles de la Guerre, chargé de la ges
tion de ces constructions, les abris provisoires érigés Boule 
vard de Metz sont réservés uniquement à la mise à l’abri de 
familles sinistrées, fl indique que le baraquement dont il 
s ggi u fut attribue .a h.QUAGEBEÜR, sinistré d’Hellemmes. L’en 
tree en possession "tait fixée au 2J Juillet 1947.

Or, le 22 Juillet, M.BAEDDE se présentait au Service 
pour faire connaître qu’il s'était approprié ce local. Toutes 
observations utiles lui furent faites, Tant sur le caractère 
anorma^. de sa façon d’agir que sur son d faut de titre néces-, 
saire à l’occupation d’un baraquement. Toutefois, ni conseils, 
ni menaces a’expulsion ne purent le faire revenir sur sa déci — 
si on.

Il fu^ alors décidé de procéder avec l’aide de la 
force publique à 1 ’ installât i in de LL. QUA GEBE UR, ce qui impli
quait évidemment l'évicti m de M. BAELDE.

Cexle-ci eut Lieu dans la matinée du 24 Juillet mais 
n alla pas sans difficultés, le Secrétaire de Police, l’attri— 
U au ùaraqiiornent et l'agent du Service Municipal du Lo- 

■. ,g^nunt furent pris a partie, cependant qu’un gardien de la 
paix manifestait publiquement son mécontent ornent do devoir 
executor une pareille mission. Par ailleurs, effrayé dos me
naces dont il était l’objet, M QTTAxErEUR renonçait à prendre 

possession du baraquement, risquant dinsi de perdre le bénéfi
ce d un r.;logornent éventuel.

En torminant'Son exposé, M.RICHOUX déclare qu’à son 
avis coûte affaire a été menée avec toutes la mesure desirabl

bG Comité Consul L-eljf Municipal du Logement no peut 
admettre que les candidats du logement d’office se servent 
aux memes et, considérant qu'il importe de no pas s’incliner
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devant des occupations do fait, approuva pleinement l'action 
entreprise dans ce domaine par le Service Municipal du Loge
ment .

D’autre part, le Comité demande que 1 ’ attçnti ön>-dc M. 
le Commissaire de Police du 6èmo Arrondissoment soit appelée 
sur 1’attitude,pour le moins surprenante,du gardi :n do la 
paix ayant pris le parti de l’expulsé. *

S’agissant enfin du cas de’M. QUAGEBEUR, le Comité esti
me, compte tenu des circonstances qui ont amené l’intéressé à 
renoncer à l'attribution faite à son profit, qu’il n’y a pas 
Hou, en l’occurence, do le priver définôtivement de ses droits 
au rologement.

DEMANDE D'AUTORISATION DE TRANEFORMATI )N
EN L0CAUXTU^rCTÂÜTTW'’TŒÜM7F^7^I^W.WIT 1T TON

sis 22, Place_dc_ Tourcoing
DEMANDE’'DÉ 'REVISION DS"L’ÀVÎS JDEFAVORA3LE

EMIS JE. 2'2 AVRIL 1947 PAR LE ’ “ J
COMITE CONSULTATIFWnTCIPAL DU LOGEMENT

Pet-gt i ornairc_q Eté NORD FRANCE

Poursuivant l’examen de cette affaire qu’il avait déjà 
abordée au cours do sa réunion du 15 Juillet 1947, le Comité 
Consultatif Municipal du Logement prend connaissance du rap
port établi par MM. DURAND et ROGGEMAN à la suite d’une isrisi
te do l’i meuble faisant l’objet do la transformation envisa
gée .

Cet immeuble qui comporte ?
Au rez-de-chaussée . I cuisine, I salle à manger, 2 grandes 
chambres
'.u 1er étage ? mornes dispositions
A u 2emo étage ; I cuisine, I salle à manger, I grande chambre 
se pr'ferait à la mise à l'abri de 3 familles assez importan
tes .

Il est à noter cependant qu'il s'agit d'une construc
tion genre hôtel he maître très difficile à chauffer dans les 
circonstances présentes. En outre, le bâtiment a besoin de 
sérieuses reparations, la toiture notamment est on mauvais 
état provoquant une humidité généralo.-j et il y a tout lieu 
de penser que la loci 'té pétitionnaire qui a acquis cette 
maison dans le but bien déterminé d’y installer ses bureau#, 
laissera les choses on l'état si son objectif no peut être 
atteint.

Par ailleurs, le Directeur de la Eté Nord-France a fait 
do nouvelles propositions, confirmées par une lettre on date 
du 16 Juillet 1947, on vue d'obtenir 1’artoris ation sollicitée 
Il propose de. mettre à la disposition du Servi ce Municipal du 
Logement, outre 1 ’ appartement précédemment offert sis 5, Bld 

Liberté, trois logements pour sinistrés qu’il forait 
édifier dans les dépendances de l’immeuble 22, Place de Tour
coing. De sorte que la port'?- des locaux à usage d'habitation 
resultant de la transformation projette serait largement com- 
pons -'o.

Les commissaires enquêteurs ont conclu que, dans ces 
conditions, il nô s'impose plus d'opposer un refus à la deman
de do la Eté Nord-Francoc
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Après an bref débat, le Comité Consultatif Municipal 
du Log'.mont, adopte cotte manière de voir et émet un avis fa
vorable à la délivrance de l’autorisation do transformation 
sollicitée, sous réserve, toutefoi s ,quc l’édification des 3 
log monts susvisés soit commencée immédiatement et poursuivie 
avec le maximum do célérité afin que les familles à quli.ls 
seront attribués puissent s’y reloger avant l’hiver.

45, Rue d . la Barro - OPPOSITION A LA REQU7 S'TI''N 
t-SgrcTâîrë'VOWS? OppoWf'W. TSSTOIS

Par ordre en date du 14 Juin 1947, M.lo Préfet a 
transféré, au profit do M.VERRIEST, foncti onnai re maté, le 
titre d’occupation d’un log ;muni sis su 1er étage do l’immeu
ble, ^45, Rue do la Barre, appartenant à la succession DARTOIS. 

Le précédant attributaire, M.CULIER, avait renoncé au bénéfice 
do la réquisition émise on sa faveur le 5 Mai 1947.

Cette mesure a provoqué 1'opposition de l’un dos in
divisaires, M.DARTOIS, 30, Rue dos Tours à LILLE, fondée sur 
le fait qu'à la suite du désistement du É.CULIER, l’apparte
ment dont il s’agit était réservé, ainsi’ qu’on fait foi une 
lettre -adressés au Service Municipal du Logement le 6 Juin 
1947, pour sa nièce, Mulls Lucette DARTOIS, qui doit se marier 
lo 9 Août prochain.

L’argument mis en avant par l’opposant n’apparait 
pas do nature à faire juridiquement obstacle à l’exécution 
do la réquisition. En effet, depuis lo 5 Mai 1947, le local 
n’a jamais cessé do strouver sous contrainte.

Cependant, Molle DARTOIS s’est introduite dans les 
lieux lo 22 juillet et prétend s’y maintenir, do sorte que la 
question so pose du savoir s'il convient de faire appel au 
concours des roprésontants do la force publique on vue do 
procéder à l'installation du bénéficiaire do la réquisition 
contestée.

Lo Comité n’est pas d’avis de poursuivre l’exécution 
do cotte réquisition, considérant d’une part qu’il semble
pour le moins difficile d'empocher Molle DARTOIS do disposer 
d’un bien de famille et d'autre part, quo 1 ' intéressée aura 
d’ici, pou, du fait de. son mariage, vocation au logement 
d!offi ce.

Le Comité souhaite toutefois que M.VERRIEBT bénéfi 
c i c d'une priorité p o ur son r u 1 o g cmont.

% Rue do ^-loeno - OPPOSITION A Lé REQUISITION 
Bénéficiai..." . OÎw

Il est donné connaissance à 1’Assemblée dos diffi
cultés auxquelles donne lieu la prise- de possession d’un im
meuble situé 9, Rue do Boulogne à LILLE.

La propriétaire, Molle SCOUVEMONT, domiciliée lors 
de la réquisition à Soquodin, s5était opposée à cotte mesure 
on faisant état d'une occupation personnelle du 1er étage et 
de locations consenties pour lo rez-do-chausséo et lo 2ème 
étage. Toutefois, les documents produits à l'appui de cr.tto



contestation n’étant pas do nature à faire juridiquement échec 
à la réquisition, M.lo Préfet en prononçait le maintien par ar
reté du IT Juillet 1947-

Or, il n’a pu être procédé à la prise de possession 
de 1’immeuble, celui-ci se trouvant occupé, le 1er étage par. 
Melle SCOUVEMONT, le rez-de-chaussée et le 2èmc étage respec
tivement par MM. MALAGIE et RAYNAUD, locataires, tous deux 
chefs do jeune ménage, qui no prétendent pas quitter 1 .s lieux 
invoquant dos frais d’installation dont ils se refusent à per
dre le bénéfice.

S’agissant do la propriétaire, un fait nouveau est 
intervenu en sa favour, la personne qu’elle servait à Sequedin 
est gravement malade et Melle SCOUVEMONT se voit sur le point 

de perdre et sa situation et son logement. C’est ce qui l’a 
incitée à venir s’établir dans son •

Après avoir pris connaissance du dossier do ectte 
affaire, le Comité se prononce on favour de l’annulation des 
réquisitions qui pèsent sur 1’immeuble précité.

8, Rue dos Dondaines - OPPOSITION A LA REQUISITION«nrvôRææajg

Par ordre du 14 Juin 1947, M.lo Préfet a procédé, au 
profit de M.Georges LEMERRE, à la réquisition d une ptito 
maison situé 8, Ruodos Dondaines, que sa détentrice, Mme Vvo 
MA RESCAUX ne semblait pas occuper d’une manière effective. 
L’onquctc préalable a la réquisition avait en effet révélé 
que Mme MARESC 1UX ^ésidait lo plus souvent chez sa fi.Ile, 
Lime BRETON, 10, Rue Chappe à LILLE.

Cette situation n’ost d’ailleurs pas nouullo puisque 
déjà lo 20 Août 1946, un arreté préfectoral avait prononcé la 
réquisition do l’immeuble on cause, réquisition lovée, il est 
vrai, par M.lo Préfet le 27 Septembre 1946, à la suite des 
protestations de Mme MARESCAUX.

Celle-ci s’élève à nouveau contre l’attribution d’of
fice de son logement en faisant valoir que son absence est 
duo à l’oxerc ce de sa profession et à la nécessité dans la
quelle elle sa trouve de soigner sa fille et sa petite fille 
souffrantes.

De son côté, M.BRETON se refuse catégoriquement à 
héberger continuellement sa belle-mère et il ajoute que estte 
dernière a définitivement réintégré son propre domicile.

Etant donné que le lo ement est maintenant occupé 
d’une manière conforme la loi, 3e serait d’avis de
ne pas poursuivre 1’exécution de la réquisition dont i.l s’agit 
Aussi bien l’intéressée omm-L-elle la force d’inertie à 
toute tentative de pri.se de possession des lieux réquisition
nés .

Le Co. .‘té émet cependant le voeu que, dans l’hypothèse 
où M.le P" • 1' ;■<’ se rangerait à cet avis, Mme I11RE7CAUX soit 
informée du caractère exceptionnel de la mesure dont elle 
b néficie et qui ne saurait être renouvelée*.
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I Bis. Rus du Lombatd - 0RI031TI0N A LA REQUISITION
-.... —.......... ^ffjcTSrê-rXÏÏEaraôîr----- ------------

Oppoannta : MM.BSSURMONT-NOBIET-BESROUSSEAWt-Mme DOTOHT

Par arrêté du 8 Mai 1947, M.le Préfet a prononcé, au 
profit de M.JEANSON, père de 6 enfants, 1 ’attribution d•offi
ce d’un appartement sis I Bis, Rue du Lombard qui ne consti
tua it pas pour son détenteur, M. Michel DESURMONT, le lieu de 
sa résidence principale. Il avait été en outre établi que l’in 
téressé a placé dans les lieux deux domestiques, Mme DUPONT 
et M.DESROUSSEAUX, ainsi qu’un ami, M.Jean NOBLET, Industriel 
à ROUBAIX.

Suivant exploitée Me DEVRED, Huissier, locataire et 
occupants du logement en cause ontcontesté la validité de la 
réquisition. De son côté, le bénéficiaire n’a pas manqué de 
fournir les arguments qu'il entendait opposer à ceux des pres
tataires. ^e sorte qu’une volumineuse correspondance s’est 
engagée au sujet de cette affaire qui donne lieu aux remarques 
suivantes : 
1°) le lo cal dont il s'agit constitue indubitablement une ré
sidence secondaire pour M.Michel DESURMONT, légalement domi
cilié à PARIS, 22, Avenue Foch.
2°) S’agissant de Mme DUPORT ot de M.DESROUSSEAUX, domestiques 
du susnommé, l’article 109 du code civil leur fixe le même 
domicile que la personne qu'ils servent. Or, il est établi que 
la résidence principale de leur maître se trouve à PARIS et 
non à LILLE.
3°) M.NOBLET, quant à lui, so prétend sous locataire do M. 
DESURMONT mais no peut en justifier par un titre quelconque. 
Il s'appuie on outre sur les énonciations do sa carte, d’alimen 
tation pour affirmer qu’il a établi à LILLE, I Bis, Rue du 
Lombard, le lieu do son principal établissement. Or, non seule
ment M.NOBLET no figure pas au fichier électoral do la Ville 
do Lille, mais do plus, son épouse est toujours inscrite sur 
les contrôles du ravitaillement à PARIS, 1% Avenue HochE.

Devant ces faits, lo Comité se prononce à l'unanimité 
pour lo maintien de la réquisition émise en favour de M. 
JE ANSON.

DEMINEE D’ATTRIBUTION D’OFFICE BE LOGEMENT 
Pétitionnaire ; fe BÀRBâ,' 17, Rue Raspail^a^ILLE

Mme BARBE, actuellement logée dans une mansarde, 17, 
Rue Raspaûl à LILLE, sollicite l'attribution d’office dÉnloge- 
mentau titre de sinistrée- du 27 ? Rue Vaucanson à LILLE.

Or, il s’avère qu'après remise en état de l’immeuble 
précité, l'ancien logement de Mme BARBE a été mis à la dispo
sition do son mari dont elle vit présentement séparée.



Le Comité considérant quo la qualité do sinistré est 
personnelle au chef de famille et qu’elle ne saurait 'Stro 
étendue aun personnes vivant à son goyer au moment du si
nistre, émot un avis défavorable à la requête présentée par 
Melle BARBE.

La séance est lovée à 18 H 30

Hôtel do Ville, le 4 Août 1947


